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DERNIERES HEURES

Togo : Ecobank fait le point de ses performances 2025 auprès du président du Conseil
Au lendemain de son Assemblée générale des actionnaires, une délégation d'Ecobank Transnational 
Incorporated (ETI) a été reçue le 3 juin 2026 à Lomé par le président du Conseil, Faure Essozimna Gnassingbé. 
Cette rencontre a permis aux responsables du groupe bancaire panafricain de présenter les résultats 
enregistrés au cours de l’exercice 2025 ainsi que les grandes orientations stratégiques envisagées pour les 
années à venir.

Conduite par le président du Conseil d’administration d’ETI, Papa Madiaw Ndiaye, la délégation a fait le point 
sur les performances du groupe, marquées par une progression notable de ses indicateurs financiers et le 
renforcement de sa présence sur le continent africain.
À l’issue de l’audience, Papa Madiaw Ndiaye a rappelé que cette démarche s’inscrit dans une tradition de 
dialogue et de redevabilité envers les autorités togolaises. Il a souligné que le Togo occupe une place 
particulière dans l’histoire et le fonctionnement d’Ecobank, dont le siège est établi à Lomé depuis sa création 
en 1985.
Présente dans plusieurs dizaines de pays du continent, Ecobank poursuit son ambition de favoriser l’inclusion 
financière, de soutenir les investissements et d’accompagner la transformation économique de l’Afrique. La 
rencontre avec le président du Conseil a ainsi permis de réaffirmer l’engagement du groupe à poursuivre sa 
mission au service du développement et de l’intégration financière africaine.

FINANCEMENT

COOPÉRATION

TOGOMATIN

Complicité diplomatique entre Faure 
Gnassingbé et Romuald Wadagni à Lomé

PAGE 3

PAGE 5

Un fonds de 655 
millions FCFA pour 
financer l’installation 
des diplômés

Campagne Correct the Map

IFAD Aquaculture d’Elavagnon

Fleuron du secteur bancaire panafricain, le groupe Ecobank, 
vient de publier des résultats qui confirment sa place de géant 
bancaire en Afrique. Pour l'exercice écoulé, la banque panafricaine 
affiche un bénéfice record de 801 millions de dollars. Un tournant 
historique, un chiffre impressionnant qui vient  ...

Performance historique 

Ecobank, un bénéfice record 
de 801 millions de dollars 

Bénin-Togo

L’Agence Éducation-
Développement (AED) et 
l’Union européenne ont franchi 
une nouvelle étape dans leur 
engagement en faveur de 
l’insertion professionnelle des 
jeunes au Togo...
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PRODUITS FNFI

L'histoire d'Adjanon 
Ayoko, un exemple 
d'autonomisation 
grâce au FNFI

Golfe de Guinée

Face à la montée des menaces sécuritaires, climatiques et 
humanitaires dans le Golfe de Guinée, les pays de la sous-région 
misent sur l’action concertée. Les gouvernements, organisations 
régionales et partenaires internationaux entendent poser les 
bases d’une réponse commune pour préserver la paix, renforcer 
la résilience des populations et prévenir l’extension ...

Lomé accueille un dialogue régional 
pour renforcer la prévention des conflits

Le ministre des Affaires 
étrangères, le professeur Robert 
Dussey, a plaidé pour une meilleure 
compréhension de l’Afrique et 
a mis en avant l’expérience de 
développement de la Corée du Sud 
comme modèle pour le continent, 
lors d’une conférence spéciale 
animée à Séoul en Corée du Sud.

L’expérience sud-
coréenne au service 
d’une Afrique en éveil

Le lundi 03 juin 2026, le président du Conseil Faure Gnassingbé a accueilli son homologue béninois, Romuald 
Wadagni, à Lomé. Ce dernier a officiellement pris fonction le 24 mai dernier.
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IFAD Aquaculture d’Elavagnon
Un fonds de 655 millions FCFA pour financer 
l’installation des diplômés

Corridor Togo-Bénin
La BAD approuve 59,78 millions de dollars pour 
la réhabilitation du tronçon Kara-Kabou

Togo
Le gouvernement exige l’évacuation des zones 
sous haute tension                                                                                                    

Ceci est un programme du ministère chargé du développement à la base et de l'économie sociale et solidaire

Adjanon Ayoko

Le pas vers le FNFI
Ayoko a toujours été une 
entrepreneure dans l'âme, 
mais c'est la collaboration 
avec le Fonds National 
de la Finance Inclusive 
(FNFI) qui a permis à son 
commerce de passer à 
un autre niveau. "Avant le 
FNFI, je n'étais pas à cette 
étape. C’est grâce au FNFI 
que je suis devenue semi 
grossiste. J’ai pu acheter 
150 casiers," confie Ayoko.

Surmonter les hésitations
La rencontre avec le FNFI 
n'a pas été immédiate. 
Ayoko connaissait 
l'existence du FNFI depuis 
longtemps, mais elle 
hésitait à faire le pas. Elle 
pensait que les procédures 
seraient compliquées, 
voire décourageantes. 
"Finalement, c’est une amie 
qui m’a convaincue," se 
souvient-elle.
Avec le FNFI, Ayoko a obtenu 
le produit PAF, un montant 
de 500 mille FCFA. Ce prêt a 

L'histoire d'Adjanon Ayoko, un exemple d'autonomisation grâce au FNFI
Dans le vibrant quartier 
d'Adidogomé Lankouvi, au 
cœur de la vie nocturne 
locale, se trouve le Bar Aigle 
et les Anges. Ce point de 
rencontre assez connu est 
l'œuvre d'Adjanon Ayoko, 
une femme entrepreneure  
énergique et déterminée, 
titulaire d'une licence et 
mère de trois enfants.

permis à son entreprise de 
franchir un cap important 
: elle a pu investir dans 
l'achat de 150 casiers, ce 
qui a significativement 
augmenté sa capacité de 
stockage et a optimisé la 
gestion de ses produits. 

opportunités offertes par 
le FNFI pour s'autonomiser 
économiquement. Grâce 
à son travail acharné 
et à la facilité d'accès 
au financement, Ayoko 
continue à développer son 
entreprise, à subvenir aux 

"J’ai eu le produit PAF, un 
montant de 500 mille. Ça 
m’a permis d’acheter 150 
casiers. L’unité coûte 3 500 
FCFA", explique-t-elle.

Les avantages du FNFI
Le FNFI offre plus que des 
prêts. En comparaison 
avec d'autres sources 
de financement, Ayoko 
souligne que le taux 
d'intérêt du FNFI est 

beaucoup plus favorable 
pour les bénéficiaires : "J’ai 
eu à faire des prêts avant 
de connaître le FNFI. Les 
taux d’intérêts me tuaient." 
De plus, contrairement 
à d'autres prêteurs, le 
FNFI ne demande pas de 

garanties ou de cautions. 
"Ce qui me tuait aussi, il 
fallait déposer une garantie 
et une caution avant d’avoir 
le prêt. Avec le FNFI ce n’est 
pas le cas."

Une autonomisation 
économique
Ayoko fait désormais 
partie de ces femmes 
entrepreneures qui 
ont bénéficié des 

besoins de sa famille et à 
contribuer à l'économie 
locale. Son histoire est un 
écho vivant de l'impact 
positif que peut avoir 
l'inclusion financière sur 
la vie des gens et des 
communautés.

Perspectives d'avenir
Aujourd'hui, Ayoko se 
concentre sur la croissance 
continue de son entreprise 

et rêve de la prochaine 
étape de son partenariat 
avec le FNFI. Elle envisage 
d'agrandir son commerce, 
d'ajouter davantage de 
produits à sa gamme et 
peut-être même d'ouvrir un 
autre établissement dans 
un futur proche. La réussite 
de sa première interaction 
avec le FNFI lui donne 
confiance en l'avenir.

Le rôle vital du FNFI
Le parcours d'Adjanon 
Ayoko illustre bien 
comment le FNFI joue 
un rôle vital dans la 
promotion de l'inclusion 
financière au Togo. En 
fournissant un accès 
facile au financement, 
le FNFI contribue à la 
création d'opportunités 
économiques pour les 
personnes qui n'auraient 
pas pu les saisir autrement.
Ayoko est la preuve vivante 
que l'entrepreneuriat 
féminin peut s'épanouir 
avec le soutien adéquat. 
Son histoire est un rappel 
que l'inclusion financière 
est plus qu'un slogan : 
c'est un outil puissant pour 
le changement social et 
économique. Elle est un 
exemple pour toutes les 
femmes qui cherchent à 
prendre leur destin en main 
et à créer de la valeur dans 
leurs communautés.
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Complicité diplomatique entre Faure Gnassingbé et Romuald Wadagni à Lomé
Le lundi 03 juin 2026, le 
président du Conseil Faure 
Gnassingbé a accueilli son 
homologue béninois, Romuald 
Wadagni, à Lomé. Ce dernier a 
officiellement pris fonction le 
24 mai dernier.

Cette visite s’inscrit dans 
le cadre des relations 

historiques d’amitié, de 
fraternité, de solidarité et de 
coopération exemplaire qui 
unissent le Bénin et le Togo. 
Elle témoigne également de 
la volonté commune des plus 
hautes autorités des deux 
pays de consolider davantage 
leur partenariat stratégique 
au service du développement 
et du bien-être de leurs 
populations. 
Au cours des entretiens, 
les deux dirigeants ont 
abordé des sujets d’intérêt 
commun et réaffirmé leur 
volonté de renforcer le 
partenariat bilatéral. Les 
échanges ont également 
porté sur les questions 
régionales et internationales, 
notamment la sécurité, 
l’intégration économique et 
le développement.
À l’entame de leurs échanges, 
Faure Gnassingbé a 
adressé ses chaleureuses 
félicitations à Romuald 
Wadagni pour sa brillante 
élection à la magistrature 
suprême de la République du 
Bénin, tout en lui formulant 
ses vœux de plein succès 
dans l’accomplissement de 
sa haute mission au service 
du peuple béninois.
Les deux dirigeants se sont 

félicités de la qualité des liens 
séculaires de voisinage, de 
fraternité et de coexistence 
harmonieuse entre leurs 
peuples. Ils ont réaffirmé 
leur détermination à œuvrer 
au renforcement de cette 

criminalité transfrontalière 
organisée dans la sous-
région ouest-africaine. Ils ont 
réaffirmé leur détermination 
à renforcer davantage la 
coopération sécuritaire entre 
leurs pays, notamment à 
travers l’intensification des 
échanges de renseignements 
et la sécurisation des espaces 
frontaliers communs.
Les deux dirigeants ont 
également souligné 
la nécessité d’adopter 
une approche globale 
des défis sécuritaires, 
intégrant les dimensions de 
développement économique, 
de gouvernance, de cohésion 
sociale et d’emploi des 
jeunes afin de s’attaquer 
durablement aux causes 
profondes de l’insécurité.

Au plan régional et 
international, le président 
du Conseil de la République 
togolaise et le président de la 
République du Bénin se sont 
félicités de la convergence 
de vues de leurs pays sur 
les principales questions 
d’actualité internationale ainsi 
que sur les défis auxquels 
sont confrontés l’Afrique et le 
monde.
Ils ont réaffirmé 
leur attachement au 
multilatéralisme, au respect 
du droit international, 
au règlement pacifique 
des différends et à une 
réforme des institutions 
internationales permettant 
une meilleure prise en 
compte des aspirations et 

des intérêts légitimes du 
continent africain.
Ils sont convenus de 
poursuivre et de renforcer la 
concertation diplomatique 
entre leurs pays au 
sein des organisations 
régionales, continentales 
et internationales afin de 
promouvoir des positions 
communes sur les questions 
d’intérêt partagé.

Au terme de sa visite, 
Romuald Wadagni a exprimé 
sa profonde gratitude à 
Faure Gnassingbé ainsi 
qu’au gouvernement et au 
peuple togolais pour l’accueil 
chaleureux et fraternel 
qui lui a été réservé, de 
même qu’à la délégation qui 
l’accompagnait.
Il a réaffirmé la volonté de 
la République du Bénin de 
poursuivre, aux côtés de 
la République togolaise, 
les efforts visant à relever 
les défis communs et à 
promouvoir la paix, la sécurité, 
la prospérité et l’intégration 
régionale.

Romuald Wadagni a, à cette 
occasion, invité Faure 
Gnassingbé à effectuer une 
visite officielle en République 
du Bénin. Le président du 
Conseil de la République 
togolaise a accepté cette 
invitation. Les modalités et 
la date de cette visite seront 
arrêtées d’un commun accord 
par voie diplomatique.

Edem Dadzie

coopération dans tous les 
domaines d’intérêt commun.
À cet égard, ils ont souligné 
l’importance du dialogue 
politique permanent comme 
instrument privilégié de 
concertation, de prévention 
des différends et de promotion 
de la paix, de la stabilité et de 
la confiance mutuelle entre 
les deux pays.

Passant en revue les relations 
économiques entre les deux 
pays, les deux dirigeants se 
sont réjouis de la progression 
constante des échanges 
commerciaux entre le Togo 
et le Bénin. Ils ont convenu de 
poursuivre les efforts visant à 
renforcer les infrastructures 
de connectivité, à améliorer 
la fluidité des échanges 
transfrontaliers, à promouvoir 
les investissements 

privés et à développer 
les complémentarités 
économiques entre leurs 
pays.

Dans ce contexte, ils ont 
réaffirmé leur attachement 

aux idéaux d’intégration 
régionale portés par la 
Communauté économique 
des États de l’Afrique de l’Ouest 
(Cédéao) et se sont félicités 
des mesures prises par leurs 
deux pays en faveur de la libre 
circulation des personnes, 
des biens et des services. 
Les présidents Gnassingbé 
et Wadagni ont notamment 
salué la suppression des 
formalités de visa au profit 
des citoyens africains se 
rendant sur leurs territoires 
respectifs, illustrant ainsi 
leur engagement en faveur de 
l’intégration africaine.
Sur les questions de défense 
et de sécurité, les deux hautes 
personnalités ont exprimé 
leur vive préoccupation face à 
la persistance et à l’expansion 
des menaces terroristes, de 
l’extrémisme violent et de la 

Faure Gnassingbé (à droite) et Romuald Wadagni (Crédit photo : Présidence du Conseil)

Campagne Correct the Map

L’expérience sud-coréenne au service d’une Afrique en éveil
Le ministre des Affaires 
étrangères, le professeur 
Robert Dussey, a plaidé pour 
une meilleure compréhension 
de l’Afrique et a mis en avant 
l’expérience de développement 
de la Corée du Sud comme 
modèle pour le continent, lors 
d’une conférence spéciale 
animée à Séoul en Corée du Sud.

Cette conférence, organisée 
par la fondation Corée-

Afrique et le département 
d’études africaines de 
l’université Hankuk des 
études étrangères, s’est 
tenue sur le campus mondial 
de l’université à Yongin, dans 
la province de Gyeonggi, 
en marge de la Réunion 
des ministres des Affaires 
étrangères Corée-Afrique 
2026.
Intervenant sous le thème 
: « Corriger la carte : 
Restaurer la vraie dimension 
de l’Afrique, recadrer la voix 
mondiale de l’Afrique », le 
professeur Robert Dussey 
a soutenu que les cartes du 
monde couramment utilisées 
peuvent fausser la perception 

de la taille et de l’importance 
de l’Afrique, influençant ainsi 
la façon dont le continent 
est perçu par la communauté 
internationale.

En comparant la projection 
de Mercator, largement 
utilisée, avec des cartes à 
surface égale, il a insisté sur 
la nécessité d’appréhender 
l’Afrique à travers un prisme 
plus précis et plus équilibré. 
Le professeur Dussey a 
également présenté la 
campagne « Corriger la carte 
» de l’Union africaine, qui vise 
à sensibiliser à la manière 
dont les représentations 
géographiques façonnent les 
récits et les perceptions à 
l’échelle mondiale.
S’adressant aux étudiants du 
campus mondial de l’HUFS, 
le diplomate chevronné 
a décrit la Corée du Sud 
comme l’une des histoires 
de développement les plus 
remarquables au monde 
et a souligné le rôle joué 
par l’éducation dans la 
transformation du pays.

Établissant des comparaisons 
entre les trajectoires de 
développement de l’Afrique 
et de la Corée du Sud, le 
diplomate togolais a relevé 
que plusieurs pays africains 
affichaient des indicateurs 
économiques comparables 
à ceux de la Corée il y a 
quelques décennies, mais 
ont depuis emprunté des 
voies différentes. Il a 
indiqué que de nombreuses 
nations africaines espèrent 
s’inspirer de l’expérience 
coréenne, notamment de 
son investissement dans 
l’éducation et le capital 
humain.

Le ministre des Affaires 
étrangères a également 
relié sa réflexion sur les 
cartes et les perceptions à 
des questions plus larges de 
relations internationales et de 
paix, soutenant que les pays 
devraient éviter de laisser la 
taille, la puissance militaire 
ou l’influence justifier la 
confrontation.
Le ministre a souligné que 

la paix doit être ancrée 
dans les valeurs et l’état 
d’esprit des nations, et que la 
communauté internationale 
doit continuer à promouvoir 
le dialogue, la coopération et 
la compréhension mutuelle.
Environ 50 étudiants ont 
assisté à l’événement et ont 
participé à une session de 
questions-réponses portant 
sur la géopolitique africaine, 
la coopération internationale, 
l’éducation, le développement 
et les perceptions mondiales 
du continent.
L’universitaire, qui occupe le 
poste de ministre des Affaires 
étrangères du Togo depuis 
2013, est également reconnu 
comme un spécialiste de la 
philosophie politique et de 
la résolution des conflits. 
Il a auparavant exercé les 
fonctions de conseiller 
diplomatique du président 
togolais et a joué un rôle 
de premier plan dans la 
diplomatie régionale, 
notamment dans les efforts 
de médiation liés à la crise du 
Sahel.

En reconnaissance de ses 
contributions, il a reçu de 
nombreuses distinctions 
internationales, dont la 
Légion d’honneur française, 
et a été classé à plusieurs 
reprises dans la liste des 
100 personnalités les plus 
influentes du continent 
établie par le magazine 
New African. Par ailleurs, le 
professeur Dussey a rendu 
visite dans l’après-midi au 
Kukkiwon, le siège mondial du 
Taekwondo.

Après avoir rencontré le 
président du Kukkiwon, Yoon 
Woong-seok, et assisté à une 
démonstration de l’équipe de 
démonstration de Taekwondo 
du Kukkiwon, il a déclaré que 
l’intérêt pour le taekwondo 
continue de croître au Togo 
et a exprimé l’espoir d’un 
approfondissement des 
échanges culturels entre 
les deux pays à travers ce 
sport. Cette visite marque 
son deuxième passage au 
Kukkiwon depuis 2023.

TM
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Corridor Togo-Bénin

La BAD approuve 59,78 millions de dollars pour la réhabilitation du tronçon Kara-Kabou
Le projet de réhabilitation du 
tronçon Kara-Kabou, situé sur 
le corridor reliant le Togo au 
Bénin, amorce une nouvelle 
étape. La Banque africaine 
de développement (BAD), à 
travers le Fonds africain de 
développement, a approuvé 
un financement global de 
59,78 millions de dollars 
destiné à moderniser cette 
infrastructure stratégique pour 
les échanges économiques et 
l’intégration régionale.

Sur cette enveloppe, 
50,28 millions de 

dollars sont consacrés au 
volet togolais du projet, 
tandis que 9,5 millions de 
dollars financeront les 
travaux prévus au Bénin. 
L’opération s’inscrit dans 
la première phase du 
Projet de réhabilitation 
de routes de transit et de 
facilitation du transport 
sur le corridor CU18, un axe 

majeur de circulation entre 
les deux pays.
Les travaux porteront sur la 
réhabilitation de la section 
Ouaké (frontière béninoise) 
– Kémérida – Soundjina 
– Kara – Djamdè – Kabou, 

IFAD Aquaculture d’Elavagnon

Un fonds de 655 millions FCFA pour financer l’installation des diplômés
L’Agence Éducation-Développement (AED) et l’Union européenne 
ont franchi une nouvelle étape dans leur engagement en faveur 
de l’insertion professionnelle des jeunes au Togo. Les deux 
partenaires ont conclu, le mardi 2 juin 2026 à Elavagnon, dans la 
région des Plateaux, un accord portant sur la création d’un fonds 
revolving d’un million d’euros, soit environ 655 millions de francs 
CFA. Ce mécanisme financier est destiné à soutenir l’installation 
des diplômés de l’Institut de formation en alternance pour le 
développement (IFAD)-Aquaculture.

Prévu pour une durée 
de 5 ans, le dispositif 

vise à répondre à l’un des 
principaux défis auxquels 
sont confrontés les jeunes 
entrepreneurs du secteur 
aquacole : l’accès au 
financement. Malgré les 
compétences acquises au 
cours de leur formation, 
de nombreux diplômés 
peinent en effet à mobiliser 
les ressources nécessaires 
pour lancer ou développer 
leurs activités.
Le principe du fonds repose 
sur un mécanisme de 
financement renouvelable. 
Une première vague de 
bénéficiaires recevra un 
appui financier pour mettre 
en place ou renforcer leurs 
exploitations aquacoles. 
Après remboursement 
des sommes obtenues, 

les ressources seront 
réaffectées à d’autres 
diplômés. Ce système 
permettra ainsi de faire 
bénéficier plusieurs 
générations de jeunes 
entrepreneurs du même 
capital initial tout au long 
du projet.
L’initiative s’adresse aussi 
bien aux anciens diplômés 
de l’IFAD-Aquaculture qui 
n’ont pas encore bénéficié 
d’un accompagnement 
financier qu’aux futurs 
sortants de l’établissement. 
Au-delà du financement, les 
bénéficiaires profiteront 
d’un encadrement 
complet comprenant des 
formations en gestion 
financière, en structuration 
d’entreprise ainsi qu’un 
a c c o m p a g n e m e n t 
technique et 

entrepreneurial destiné 
à renforcer la viabilité de 
leurs projets.

Pour l’Union européenne, 
cette intervention répond 
à un besoin concret 
de transformation 
économique. « Sans 
ressources financières 
adaptées, des projets 
prometteurs risquent 
de rester à l’état d’idées, 

privant ainsi le pays de 
talents, d’emplois et de 
richesses dont il a pourtant 
besoin », a souligné Gwilym 
Jones, ambassadeur de 
l’Union européenne au Togo.

À terme, les partenaires 
ambitionnent de créer 
un mécanisme durable 
de financement de 
l’entrepreneuriat aquacole. 
Les projections tablent 

sur la création d’au moins 
50 nouvelles entreprises, 
plus de 100 emplois 
durables et une production 
additionnelle de plus de 
500 tonnes de poisson par 
an. Un objectif qui s’inscrit 
dans la volonté de renforcer 
la sécurité alimentaire, 
l’emploi des jeunes et 
le développement de 
l’économie bleue au Togo.

E. A

Damipi Noupokou (à gauche) et Gwilym Jones  (à droite)

longue de 78,8 kilomètres. 
Selon les caractéristiques 
retenues, la route sera 
aménagée en chaussée 
2x1 voie de 3,5 mètres. 
À Kara, principal pôle 
économique du nord du 

Togo, la traversée urbaine 
sera élargie à 2x3 voies 
afin d’améliorer la fluidité 
du trafic et de répondre à 
l’augmentation constante 
du nombre d’usagers.
Au-delà de l’amélioration 

de l’infrastructure routière, 
le projet intègre un 
important volet social. Il 
prévoit la construction 
et la réhabilitation 
d’équipements socio-
économiques et éducatifs 

dans les zones traversées. 
Cette composante 
vise à renforcer les 
impacts du projet sur les 
communautés locales en 
améliorant les conditions 
de vie des populations 
bénéficiaires.

Pour la Banque africaine 
de développement, 
cet investissement 
contribuera à renforcer 
la connectivité entre 
les deux pays et à 
stimuler les activités 
économiques dans les 
régions concernées. « Ce 
corridor vital contribuera à 
renforcer la compétitivité 
économique, accélérer 
le désenclavement des 
zones intérieures du Bénin 
et du Togo et consolider 
l’intégration sous-
régionale », a souligné 

Lamin Barrow, directeur 
général de la BAD pour 
l’Afrique de l’Ouest.

Le financement mobilisé 
résulte d’un partenariat 
entre le Groupe de la BAD, 
la Banque islamique de 
développement (BID), 
l’Union économique et 
monétaire ouest-africaine 
(Uemoa) ainsi que les 
gouvernements togolais 
et béninois. À terme, cette 
modernisation devrait 
faciliter la circulation 
des personnes et des 
marchandises, réduire 
les coûts de transport et 
renforcer davantage les 
échanges commerciaux 
entre les deux pays, au 
bénéfice de l’ensemble 
de la sous-région ouest-
africaine.

E. A
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« Energy Awards 2026 »

Les innovations de la société Egent Togo primées
A l’occasion des « Energy 
Awards 2026 », organisé le 
30 mai dernier, la Synergie 
des acteurs des énergies 
renouvelables au Togo (Saer-
Togo), la société Egent Togo a 
reçu le prix d’«ambassadeur 
des énergies renouvelables» 
; une distinction qui 
vient récompenser, les 
innovations technologiques 
et l’engagement des 
responsables de cette 
entreprise au service de la 
transition énergétique.

Organisée par la Synergie 
des Acteurs des 

Énergies Renouvelables 
au Togo (Saer-Togo) dans 
le cadre de l’événement 
conjoint Fest’Immo x Solar 
Dayz, les Energy Awards 
2026 ont mis l’accent 
sur l’accessibilité de 
l’énergie. L’objectif était 
de distinguer la structure 
ayant déployé les efforts 
les plus significatifs 
pour démocratiser les 
technologies propres 
auprès des populations.

Face à plusieurs opérateurs 
majeurs du secteur, Egent 
Togo s’est imposée grâce 
à son maillage territorial 
et à la fiabilité de ses 
installations, validant un 
positionnement axé sur 
une efficacité terrain 
rigoureuse. 

Le prix d’« Ambassadeur 
» repose cette année sur 
une consultation ouverte 
aux citoyens. Un choix 
stratégique défendu par 
Serge Adote, président du 
conseil d’administration 
de la Saer-Togo. « Nous 
travaillons surtout pour 

la population. Alors, qui 
de mieux pour nous juger 
que ceux pour qui nous 
travaillons ? Nous leur 
avons fait confiance et 
honnêtement, je n’ai pas été 
déçu du choix, car Egent 
est l’une des meilleures au 
Togo », a-t-il déclaré.

Les énergies renouvelables 
sont une source d'énergie 
produite à partir de 
phénomènes ou de 
ressources naturelles qui se 
régénèrent naturellement 
à un rythme supérieur 
à leur consommation. 
Inépuisables à l'échelle 
humaine, elles s'opposent 
aux énergies fossiles 
(charbon, pétrole, gaz) dont 
les réserves sont limitées. 

Spécialiste dans ce 
domaine, Egent Togo 
propose la Solution Free 
Water. Il s’agit d’un système 
de pompage hydraulique 
solaire déployé au 
profit des exploitations 
agro-pastorales et des 
communautés rurales. 
Ce dispositif garantit 
un approvisionnement 
continu en eau potable et 
soutient l’agriculture de 
contre-saison.

Affo-Djèlè Alarba
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Togo
Le gouvernement exige l’évacuation des zones sous haute tension                                                                                                    
Les autorités publiques 
intensifient la lutte contre 
l’occupation anarchique 
des domaines réservés aux 
lignes électriques de haute 
tension. À travers une note 
officielle publiée le 01er 
juin 2026, le ministre de 
l’Administration territoriale, 
de la Gouvernance locale et 
des Affaires coutumières, 
le colonel Hodabalo Awaté, 
a transmis une directive 
ferme aux responsables 
administratifs locaux. 
Interpellé sur la gravité de la 
situation par son homologue 
délégué chargé de l’Énergie 
et des Ressources minières, 
le ministre exige la 
libération immédiate de ces 
périmètres afin de prémunir 
les populations contre des 
dangers d’électrocution 
majeurs.

L’occupation des 
emprises réservées 

aux infrastructures 
de transport d’énergie 
électrique suscite une vive 
inquiétude au sommet 
de l’administration.  De 
nombreuses familles et 
commerçants se sont 
installés illégalement sous 
ces câbles transportant 
de l’électricité à très forte 
puissance.

Cette situation expose 
les populations à des 
menaces permanentes 
d ’ é l e c t r o c u t i o n , 
d’incendie et d’effets 
nocifs liés aux champs 
é l e c t r o m a g n é t i q u e s . 
Face à l’inconscience du 
danger et au non-respect 
des plans d’urbanisme, 
une réaction rigoureuse 
des pouvoirs publics 
s’avérait indispensable 
pour préserver des vies 
humaines.

Une zone d’exclusion 
stricte de 40 mètres
La réglementation en la 
matière ne souffre aucune 
dérogation en raison de 
l’extrême dangerosité des 
installations. Le ministre 
Hodabalo Awate a rappelé 
qu’une emprise stricte de 
40 mètres est formellement 
délimitée autour des 
lignes électriques haute 
tension. Dans ce périmètre 
de sécurité, absolument 
aucune activité humaine, 
qu’elle soit commerciale, 
artisanale ou d’habitation, 
ne saurait être tolérée.
Cette interdiction totale 
vise à créer un cordon de 
sécurité indispensable 

pour prévenir les accidents 
majeurs. Les installations 
de fortune, les hangars 
et les habitations 
construits dans ces 
couloirs critiques sont 
désormais directement 
visés par les mesures de 
déguerpissement.

Pour faire appliquer cette 
directive, le ministre de 
l’Administration territoriale 
a instruit directement les 

maires des différentes 
communes. Ces élus 
locaux doivent prendre, 
dans les meilleurs délais, 
toutes les dispositions 
nécessaires pour procéder 
à la libération complète de 
ces espaces à haut risque. 
Les préfets ont également 
reçu une copie de cette 
note pour assurer le suivi et 
veiller à la bonne exécution 
des opérations.

Les municipalités devront 
ainsi mener des actions 
de sensibilisation, suivies 
si nécessaire de phases 
de libération forcée des 
emprises occupées. La 
sécurité humaine reste la 
priorité absolue de cette 
décision ministérielle qui 
vise à assainir durablement 
le domaine public et à 
protéger les citoyens 
contre eux-mêmes.



10 TOGOMATIN N° 1609 DU VENDREDI 5 JUIN 2026 TOGOMATIN N° 1609 DU VENDREDI 5 JUIN 2026ANNONCE



11TOGOMATIN N° 1609 DU VENDREDI 5 JUIN 2026 TOGOMATIN N° 1609 DU VENDREDI 5 JUIN 2026ANNONCE

Pendant deux jours, 
les représentants 

gouvernementaux, les 
institutions régionales, les 
agences des Nations unies, 
les partenaires techniques 
et financiers ainsi que les 
membres de la société 
civile échangent sur les 
moyens de renforcer la 
coopération face aux défis 
qui fragilisent la sous-
région.
Présidée par le ministre 
de la Sécurité et de la 
Protection civile, le Colonel 
Calixte Batossie Madjoulba, 
la rencontre est placée sous 
le thème : « Élargir l’agenda 
de prévention pour le Golfe 
de Guinée : de l’engagement 
à l’impact ». Une orientation 
qui traduit la volonté des 
participants de transformer 
les engagements politiques 
en actions concrètes et 

mesurables sur le terrain.
Le Golfe de Guinée, qui 
englobe le Bénin, le 
Burkina Faso, la Côte 
d’Ivoire, le Ghana et le 
Togo, est confronté à une 
accumulation de menaces. 
L’extrémisme violent, la 
criminalité transnationale 
organisée, les trafics 
illicites, la prolifération 
des armes légères, les 
conflits liés aux ressources 
naturelles et les effets du 
changement climatique 
alimentent un climat 
d’insécurité grandissant.

« Les populations attendent 
des mécanismes capables 
d’anticiper les crises avant 
qu’elles ne surviennent et 
de renforcer durablement 
la résilience des territoires 
», a souligné le colonel 
Calixte Madjoulba. Il a 

Golfe de Guinée

Lomé accueille un dialogue régional pour renforcer la 
prévention des conflits
Face à la montée des menaces sécuritaires, climatiques et 
humanitaires dans le Golfe de Guinée, les pays de la sous-région 
misent sur l’action concertée. Les gouvernements, organisations 
régionales et partenaires internationaux entendent poser les 
bases d’une réponse commune pour préserver la paix, renforcer 
la résilience des populations et prévenir l’extension des crises 
au-delà des frontières nationales. Ils se sont réunis, ce mercredi 
3 juin à Lomé, dans le cadre du dialogue régional de haut niveau 
consacré à la prévention des conflits dans le Golfe de Guinée. 

appelé à un renforcement 
des dispositifs d’alerte 
précoce et des mécanismes 
communautaires de 
prévention.
Co-organisée par 
le Programme des 
Nations unies pour le 
développement (Pnud), le 
Fonds des Nations unies 

pour la population (UNFPA) 
et le Haut-Commissariat 
des Nations unies pour les 
réfugiés (HCR), avec l’appui 
financier du gouvernement 

du Japon, la rencontre doit 
déboucher sur l’adoption 
d’une Feuille de route 
régionale de prévention.
Selon Coumba Sow, 
coordonnatrice du 
Système des Nations unies 
au Togo, cette dynamique 
s’appuiera sur une nouvelle 
Facilité de Prévention 

2026-2029 fondée sur 
trois axes majeurs : 
l’intégration des approches 
sécuritaires, humanitaires 
et de développement, 

une coopération 
transfrontalière renforcée 
et des interventions 
guidées par les données et 
les résultats.

En accueillant ce 
dialogue stratégique, 
Lomé confirme son rôle 
de plateforme régionale 

de concertation et de 
médiation au service de 
la paix et de la stabilité en 
Afrique de l’Ouest.

Edy Alley

Coumba Sow (g); Calixte Madjoulba (m) et Binta Sanneh (d)
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Performance historique 

Ecobank, un bénéfice record de 801 millions de dollars 
Fleuron du secteur 
bancaire panafricain, le 
groupe Ecobank, vient de 
publier des résultats qui 
confirment sa place de 
géant bancaire en Afrique. 
Pour l'exercice écoulé, 
la banque panafricaine 
affiche un bénéfice record 
de 801 millions de dollars. 
Un tournant historique, un 
chiffre impressionnant qui 
vient démontrer “clairement 
les immenses avantages 
d’un modèle opérationnel 
géographiquement diversifié, 
opérant sur plusieurs 
marchés et dans plusieurs 
secteurs en Afrique”, s’est 
réjoui le président du Conseil 
d’administration d’Ecobank 
Transnational Incorporated 
(ETI), Papa Madiaw Ndiaye, 
au cours du point de presse 
au terme de l’Assemblée 
générale ordinaire ce 03 juin 
à Lomé.

Au cours de cette 
Assemblée générale, 

les actionnaires d’ETI ont 
approuvé l’ensemble des 
résolutions soumises à 
leur examen, marquant 
notamment le retour de la 
distribution de dividendes 
après trois années de 
suspension. Cette décision 
intervient à la faveur de 
ces résultats historiques 
en hausse. 

Les actionnaires ont validé 
le versement d’un dividende 
final de 0,16 centime 
de dollar américain par 
action, représentant une 
enveloppe globale de 40 
millions de dollars. Ce 
retour à la rémunération 
des investisseurs met fin 
à une période de prudence 
financière amorcée en 
2022 afin de renforcer 
les fonds propres et 
consolider la solidité du 
groupe.

Pour la direction d’ETI, 
cette décision constitue 
l’aboutissement du plan 
stratégique « Croissance, 
Transformation et 
Rendement » (GTR). 
Ce programme visait à 
améliorer la rentabilité, 
optimiser les performances 
opérationnelles et assainir 

le portefeuille d’actifs de la 
banque.

“ Lorsque nous avons lancé 
notre stratégie Croissance, 
Transformation et 
Rendements (Growth, 
Transformation and 
Returns – GTR) il y a 
trois ans, nous avions 
clairement indiqué que 
notre priorité serait 
d’abord de renforcer les 
fondamentaux de notre 
activité. 

Nous voulions bâtir une 
banque plus solide avant 
de redistribuer les fruits 
de cette transformation. 
Aujourd’hui, nous 
constatons l’un des 
résultats les plus 
significatifs de ce travail, 
avec l’approbation par nos 

actionnaires d’un dividende 
au titre de l’exercice 
2025...Il s’agit d’une étape 
importante pour le Groupe”, 
a souligné Jeremy Awori, 
le directeur général du 
Groupe Ecobank, saluant 
les efforts déployés pour 
renforcer les fondations 
de l’activité, consolider 
la position en capital, 
améliorer l’efficacité 
opérationnelle, renforcer 
la capacité d’exécution 
et positionner Ecobank 
sur une trajectoire de 
croissance durable à long 
terme.

L’exercice 2025 s’est 
distingué par des résultats 
historiques. Ecobank a 
enregistré un bénéfice 
avant impôt de 801 millions 
de dollars, franchissant 
pour la première fois le 
seuil des 800 millions de 
dollars. Cette performance 
repose sur la croissance 
des activités du groupe 
dans ses 34 marchés 
africains. Le Nigeria 
demeure le principal 
moteur de rentabilité, aux 
côtés du Sénégal, de la 
Guinée et du Zimbabwe 
qui figurent parmi les plus 
importants contributeurs 
aux résultats.
Au-delà de la progression 

des revenus, 
l’amélioration de 
l’efficacité opérationnelle 
a également retenu 
l’attention. Le coefficient 
d’exploitation s’est établi à 
48,3 %, son niveau le plus 
bas à ce jour, témoignant 
d’une maîtrise rigoureuse 
des charges et d’une 
meilleure productivité des 
opérations.

La solidité financière du 
groupe a également été 
confirmée par un ratio de 
fonds propres de 16,7 %, 
soit environ 420 points 
de base au-dessus des 
exigences réglementaires. 
Cette marge de sécurité 
offre à Ecobank la 
capacité de rémunérer 
ses actionnaires tout en 
préservant les ressources 
nécessaires à son 
développement futur.

Mme Cathia Lawson Hall, 
nouvel administrateur ETI 
L’assemblée a par 
ailleurs adopté plusieurs 
résolutions relatives à 
la gouvernance, dont la 
nomination de Cathia 
Lawson Hall en qualité 
d ’ a d m i n i s t r a t r i c e 
indépendante. Élue pour 
un mandat de 3 ans, elle 
exercera ses fonctions 
jusqu’à l’assemblée 
générale chargée 
d’approuver les comptes 
de l’exercice 2028.

Cette nomination marque 
l’arrivée au sein de la 
gouvernance d’Ecobank 
d’une personnalité 
reconnue dans les 
milieux de la finance 
internationale et de la 
banque d’investissement. 
Diplômée d’une maîtrise 
et d’un DEA en finance 
de l’Université Paris-
Dauphine, Cathia Lawson-
Hall a construit l’essentiel 
de sa carrière au sein de 
Société Générale. Entrée 
dans le groupe bancaire 
français en 1999 comme 
analyste crédit, elle a 
progressivement occupé 
des fonctions stratégiques 
avant de prendre, en 
2015, la direction de la 
couverture et de la banque 
d’investissement Afrique 
de Société Générale 
Corporate & Investment 
Banking.

Pendant 8 années, elle 
a piloté les relations du 
groupe avec les États, les 
institutions financières et 

les grandes entreprises 
africaines. En 2023, elle 
quitte Société Générale 
pour créer CAT, une 
société spécialisée dans 
le conseil stratégique, 
la gouvernance et les 
opérations financières.

La nouvelle administratrice 
d’Ecobank dispose 

également d’une solide 
expérience au sein de 
conseils d’administration 
de grandes entreprises 
internationales. Première 
femme africaine élue au 
conseil de surveillance 
de Vivendi en 2015, elle 
y a présidé le comité 
d’audit durant 11 ans. Elle 

siège actuellement aux 
conseils d’administration 
d’Universal Music Group, 
d’Endeavour Mining et 
d’Eurazeo. Entre 2020 et 
2024, elle a également 
exercé les fonctions 
d ’ a d m i n i s t r a t r i c e 
indépendante de 
l’Agence française de 
développement.

Pour les dirigeants du 
groupe, ces performances 
confirment la résilience et 
la pertinence du modèle 
panafricain d’Ecobank 
dans un environnement 
économique africain 
marqué par de nombreux 
défis.

Edy Alley

Mme Cathia Lawson Hall, nouvel administrateur ETI 

Jeremy Awori, le directeur général (d) , Papa Madiaw Ndiaye, PCA (g)


